
Programme d’orientation positif

Un programme des Services d’intégration pour jeunes enfants (SIJE)

700, avenue Industrial, pièce 600     Ottawa, Ontario K1G 0Y9

 Téléphone : 613-736-1913 poste 224

Demande de soutien au Programme d’orientation positif 

(pour les enfants qui présentent des défis de comportement dans une agence de garde d’enfants à domicile agréée)

S’il-vous-plaît compléter, signer et poster cette copie originale à l’intention de la 

Superviseure de programme POP au bureau des SIJE, à l’adresse ci-dessus.

Nom de l’agence de garde d’enfants à domicile agréée : 

Nom du/de la gestionnaire :

Nom de la Conseillère en service de garde à domicile :

Adresse :                                                                           

Numéro de téléphone :                                                                                 Courriel :

Nom de la Responsable de garde :

Adresse du programme :                                                                           
Numéro de téléphone : 


Courriel : 
Nom de l’enfant (avec la permission du parent/tuteur) :
Identifier le groupe :
poupon
  
préscolaire      
 prématernelle


bambin
  
parascolaire           garde à domicile

Identifier le nombre de jours par semaine que l’enfant participe au programme    
L      M     M      J      V                






½  journée            pleine journée        

L’enfant est inscrit au programme depuis (inscrire la date) : 

Description

1. Identifier les comportements à défi en étant le plus spécifique possible.

	

	

	


2. Comment sérieux sont les comportements à défi ?

	

	


3. Est-ce que les comportements de l’enfant ont causé des blessures physiques ou présenté des éléments non sécuritaires?
 Oui Non 

a)
Qui a été blessé ?      l’enfant même       d’autres enfants       membre(s) du personnel éducateur  

b)
Si oui, décrire les blessures et comment la sécurité des enfants a-t-elle été assurée ainsi que celle du 


personnel éducateur.
	       

	

	


c)
Est-ce que les comportements à défi sont en controverse avec votre politique en gestion de 
comportement ?    Oui Non 


S.V.P. soumettre une copie de votre politique avec votre demande.
4. Comment souvent se produisent les comportements à défi ?  Si des données sont disponibles, s.v.p. les joindre à votre demande.
	       

	

	


5. Où et quand les comportements à défi ont le plus tendance à se produire ?


à l’arrivée

pendant la sieste

pendant les transitions


au départ

pendant les collations

au temps du cercle


pendant le jeu libre

pendant le dîner

durant les activités structurées


pendant le jeu extérieur


autre

	


6. Qui est présent au moment où les comportements ont tendance à se produire ?



parent/tuteur

autres enfants

personnel éducateur


autre

	


7. Que se passe-t-il avant que les comportements se produisent ?
	

	

	

	


8. A quel moment l’enfant a-t’il-elle le plus de réussite ?
	

	

	


9. Qu’est-ce que l’enfant a à gagner ou à éviter lorsqu’il-elle démontre les comportements à défi ?



l’attention de l’adulte

éviter une tâche

jouer seul


accéder à un jouet

éviter une personne

accéder à une activité


accéder une personne en

l’attention des autres

continuer le jeu en cours


particulier

enfants 


autre

	


10. Qu’est ce qui a été fait pour essayé pour de changer les comportements à défi ?
	

	

	


11. Y-a-t’il eu des changements récents dans l’environnement du programme ?
	

	

	


12. Dans l’éventualité où la famille nécessiterait un soutien à leur résidence familiale, une référence aux organismes 
appropriés (Crossroads, Centre psychosocial ou autres) devrait être faite par le/la gestionnaire du programme.
___________________________________________
________________________________________


Signature du/de la gestionnaire
Date 
Confidentiel





  5.4








Terminologie utilisée dans ce document : 

· Le terme « Gestionnaire » fait référence à toute personne ayant un rôle de leadership (p.ex., Directeur/Directrice, Superviseur(e), Coordonnateur/ Coordonnatrice, Éducateur/Éducatrice en chef…)

· Le terme  « Programme » fait référence à tout Centre éducatif et/ou Agence de garde d’enfants à domicile. 

· Le terme «Personnel éducateur » fait référence à toute personne impliquée auprès de l’enfant, notamment la/le gestionnaire du programme, la Conseillère de garde à domicile, les éducateurs/éducatrices, la/le responsable de garde.

2 de 4
C.3b (AGEDA) révisé en mai 2011


